



Système de surveillance épidémiologique : 

la nécessité de faire le point
La surveillance épidémiologique consiste à observer les événements de santé qui peuvent se produire dans une population. On l'a définie comme étant la "collecte,  l'analyse et l'interprétation régulières et systématiques des données sanitaires pour la description et l'observation continue d'un événement de santé en vue de faciliter la planification, la mise en œuvre et l'évaluation des interventions et programmes de santé publique". Un système de surveillance épidémiologique est un ensemble d'éléments et activités étroitement liées qui contribuent à la réalisation de ses objectifs. Il fait habituellement partie intégrante d'un système de soins de santé, afin d'assurer l'observation continue d'événement de santé prioritaires. Dans notre pays de riches expériences ont été développées, à l'image du système de notification des maladies à déclaration obligatoire : mais ces avancées doivent nous conduire à faire régulièrement "le point", à évaluer périodiquement le système d'information sanitaire en général et celui de la surveillance épidémiologique en particulier comme le préconise l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS).

Il conviendra en premier d'identifier ce qui existe déjà en matière de surveillance épidémiologique, l'établissement ou l'amélioration des ressources, de l'infrastructure et des modalités de fonctionnement déjà en place viendront éventuellement par la suite. On pourra enfin, généralement lors d'une étape plus avancée de l'évaluation, envisager des modifications qualitatives du système de surveillance. 


Ce souci d'une évaluation régulière des systèmes nationaux de surveillance doit rentrer dans nos mœurs et constituer une préoccupation permanente des différents acteurs qui y interviennent. L'équipe de Jijel a ce souci : Son dynamisme nous laisse optimistes dans la perspective que l'information sanitaire appuie l'action la plus efficiente pour l'amélioration de l'état de santé de notre population.

Dr Allel LOUAZANI

Médecin épidémiologiste

Responsable de l'Unité de

Recherche sur les Systèmes

d'Information en Santé

(URSIS)- MOSTAGANEM

Dans le cadre de la réhabilitation du système de notification des maladies à déclaration obligatoire dans le secteur libéral, vous étiez cinquante et un (51) médecins à nous ouvrir les portes de vos cabinets médicaux et vos cœurs pour nous faire part de votre sentiment d'isolement et d'exclusion.

Votre accueil et l'intérêt que vous avez manifesté à notre démarche n'a pas donné raison à ceux qui pensaient que l'intégration du secteur libéral au système d'information sanitaire relèverait du miracle.

Les solutions étaient là, il suffisait de vous les communiquer tout simplement. Parce que reconnaître l'existence d'un problème c'est le solutionner en partie, nous nous sommes attelés dans un premier temps à identifier le problème, nous vous en avons fait part, nous avons réfléchi ensemble aux solutions et vous le mérite d'avoir fait le reste    

Dr  Houda BOUKHERIS 

Médecin Epidémiologiste

Secteur sanitaire de Jijel
Redynamisation du système de notification des maladies à déclaration obligatoire

La nécessité de contrôler les maladies transmissibles prévalantes en Algérie dans l'après indépendance a conduit à la mise en œuvre d’un système de surveillance épidémiologique et d’alerte basé essentiellement sur la notification de tout ce qui relève du  tableau des maladies  à déclaration obligatoire (MDO).

Le système qui prévaut actuellement a été mis en place vers le milieu des années 80 et connaît depuis quelques années un relâchement et des difficultés dans son exécution à l’échelle de la région sanitaire "Est" et très probablement à l’échelle nationale, en particulier dans le secteur libéral comme l’a attesté les déclarations des professionnels de la santé publique réunis à Constantine par l’Observatoire Régional Est de Santé (ORES) les 21 et 22 Janvier 2002 pour la mise en place d’un réseau régional de surveillance épidémiologique.  

Le problème se pose avec une telle acuité qu’il est devenu difficile d’interpréter les données épidémiologiques disponibles et d’identifier avec certitude les causes de variations de tendances. "S’agit-il d’une recrudescence réelle de cas ou d’une amélioration de la notification ?" : Cette expression que l’on s’est habitué à entendre, traduit à elle seule le manque de fiabilité du système de surveillance épidémiologique.   

A l’instar des wilayas de la région sanitaire Est, le problème de la notification par le secteur libéral est également rencontré dans le Secteur Sanitaire de Jijel ; en 2001 aucune notification émanant de ce secteur, n’est parvenue au Service d’Epidémiologie et Médecine Préventive (SEMEP) ; ce constat a motivé l’équipe en charge, de la surveillance épidémiologique du SEMEP à entreprendre dès le deuxième trimestre une démarche ayant pour objectif principal la réhabilitation  et la fiabilisation du système de surveillance épidémiologique.

EN  PRATIQUE :
La phase préliminaire a consisté en :  

1- L’identification par le biais de la Direction de la Santé et de la Population de Wilaya des médecins généralistes et spécialistes exerçant à titre privé sur le territoire du Secteur Sanitaire de Jijel ; 

2- L’identification des  supports d’information  destinés à leur être remis ; 

3- Confection et reproduction en nombre suffisant d’un polycopié  inspiré de celui édité par l’Institut National de Santé Publique (INSP) et colligeant l’ensemble des arrêtés ministériel qui régissent le système de surveillance épidémiologique, son cadre juridique et le circuit de notification. 

4- La liste exhaustive des maladies transmissibles soumises à la déclaration obligatoire ;

5- Un questionnaire  destiné à être appliqué aux médecins visités comportant 9 items répartis en 3 volets :

- le premier : Identification  du médecin visité et du secteur d’exercice ;   

- le  second : Evaluation des connaissances des médecins du système de notification       et du degré de leur adhésion à celui ci ; 

- le troisième : Identification des difficultés ressenties avec le système de notification qui prévaut  actuellement ; 

L’initiative a été entreprise le 1er  juin 2002 et s’est achevée le 31 Août de la même année.

Entre le mois de Juin et le mois d’Août l’équipe du SEMEP s’est entretenue avec 78 médecins dont    51 dans le secteur libéral.

Pour chaque médecin, l’entretien a consisté  en une présentation :

 Du problème tel que posé initialement        et ses répercussions sur la fiabilité du système de  surveillance épidémiologique ; 

 De l’objectif de la visite et des attentes du SEMEP ;        

 Des modalités de notification et d’utilisation du support d’information ;

 De l’intérêt de la notification du zéro cas.    

En fin d’entretien, étaient remis, le support d’information hebdomadaire, le polycopié reproduit et la liste exhaustive des MDO.

Etait également évoqué le problème de l’acheminement des déclarations vers le SEMEP et à  ce titre  il a été  laissé libre choix aux médecins praticiens de choisir eux même le mode d’acheminement : voie postale, ou port jusqu’au  SEMEP.

Cet entretien était une opportunité pour souligner la nécessité d’intensifier le dépistage de la tuberculose parmi les malades consultants pour symptomatologie respiratoire du fait d’une incidence particulièrement élevée des nouveaux cas de  tuberculose pulmonaire à microscopie positive dans le secteur sanitaire de Jijel (voir N° 1 du 1er trimestre  2002) et d’éveiller le vieux réflexe de  «la goutte épaisse et du frottis sanguin  » devant toute fièvre inexpliqué.

Evaluation :
L’évaluation a porté essentiellement sur les données recueillies à partir du questionnaire, et a été  réalisée selon le protocole d’une étude transversale descriptive. 

Au total 78 médecins ont  été interrogés dont 65.3%  dans le secteur libéral et 82.7% de médecins généralistes. La durée moyenne d’exercice est de 13.4 ( 8 ans (extrêmes = 06 mois – 32 ans).

Les pathologies les plus fréquemment rencontrées en consultation de médecine générale  dans les deux secteurs d’exercice sont par ordre de fréquence décroissante : 

Motifs de consultation évoqués par les médecins généralistes 
 

Digestive = Pathologies digestives (gastrites, ulcères, colopathies fonctionnelles). 

IRA = infections respiratoires aiguës.  

Dermato = Pathologie cutanée infectieuse.

78.7% des médecins interrogés ne connaissaient pas de façon exhaustive les MDO et éprouvent le besoin de disposer en permanence d’une liste à leur portée. 49 % des médecins seulement disposaient de la liste des MDO dans leur cabinet de consultation lors de notre visite).

 71.6%  des médecins ont reconnu ne pas déclarer la part soumise à la déclaration obligatoire de la pathologie rencontrée en pratique médicale quotidienne, les raisons évoquées sont:

Tableau 1 : Motifs évoqués de non déclaration des MDO  

	Motifs de non déclaration évoqués par les médecins enquêtés
	Fréquence
	Fréquence relative

	Désintérêt des autorités sanitaires 

 (Personne n’est venu nous en parler) 

Méconnaissance du circuit d’information et de l’intérêt de la surveillance épidémiologique  

Absence de rétro-information

(l’information sanitaire n’est pas analysée et ne nous est pas retournée) 

Sentiment d’isolement 

(Nous ne sommes pas associés aux activités scientifiques) 

Malades du secteur libéral rejetés par les praticiens du secteur publique

  
	33

24

20

17

3
	68.75%

50%

41.7%

35.42%

6.25%


67% des médecins interrogés ont reconnu  s’être écarté du système de notification après y avoir adhéré au début de leur carrière en raison de l’absence de rétro-information ; parmi eux, 43.5%  adressaient leurs déclarations  au SEMEP et 37% à la Direction de la Santé et de la Population de Wilaya.  

En moyenne, la dernière déclaration  remonte à  4.05 ( 3.4 ans. 33%  des médecins reconnaissent n’avoir jamais notifié de MDO bien que connaissant le système et le circuit, le motif évoqué par 2 médecins sur 3 étant l’absence d’intervention des autorités sanitaires compétentes. 

90 % des médecins ont  fréquemment  recours au laboratoire pour la confirmation du diagnostic en particulier pour les maladies transmissibles (68.2%)

65% ont recours au laboratoire  d’hygiène de wilaya et 20% préfèrent laisser le choix du laboratoire aux malades. 
Rythme de déclaration des MDO 

Motifs évoqués par les médecins pour la préférence reconnue au laboratoire d’hygiène de Wilaya


58% des médecins interrogés éprouvent des difficultés avec le laboratoire,  celles citées sont : la lenteur dans la réalisation des examens (75.6%), le manque de fiabilité (12%) et le manque de réactifs (incomplétude des examens réalisés par  rapport à ceux demandés 12%) . 

63.2% des médecins interrogés proposent pour une meilleure adhésion d’alléger la « charge supplémentaire de travail » que représente la déclaration en la rendant mensuelle.   

21.3% des médecins du secteur publique ont déclaré ne pas se sentir concernés par la notification et confier cette tâche à un agent paramédical et 17% des médecins du secteur libéral proposent de ne pas déclarer le zéro cas. 

Quant à la voie d’acheminement des déclarations,  il a été libre choix aux médecins de choisir eux même la voie qui leur semblait la plus simple : 

Dans le secteur libéral, 41.3% des médecins ont privilégié le passage hebdomadaire d’un technicien du SEMEP au cabinet médical, 40% ont préféré  porter eux même la déclaration  chaque semaine au SEMEP et 14.7% ont privilégié la voie postale. 

Pour les médecins du secteur publique aucune modification n’a été apportée à la voie d’acheminement puisque celle ci incombe au surveillant médical responsable du sous secteur. 

Conclusion

Au total 78 médecins ont été enquêtés dont 51  dans le secteur libéral ; parmi l’ensemble des médecins, 79% connaissent au plus 6 MDO et 16% n’en connaissent aucune, 49% ne disposaient pas de liste de MDO lors de notre passage. 71% des médecins ne déclarent pas les MDO et les premières raisons évoquées sont le désintérêt des autorités sanitaires et  la méconnaissance du circuit d’information. 

Sur 51 médecins visités dans le secteur libéral, 28 (55%) ont adhéré au système de notification en faisant parvenir dans la semaine qui a suivi la visite de l’équipe du SEMEP les relevés de déclaration.

Notre expérience a démontré une fois de plus que la communication reste à la base de toute réussite de démarche en santé publique.  

Ce projet  n’aurait  pas été réalisé sans l’apport de messieurs Djamel FATES et Haroun DRAA (chargés des MDO et du système d’information sanitaire (SEMEP)

Liste nominative des médecins du secteur libéral

qui ont adhéré au système de notification des MDO

Drs BOUDIB Brahim (Jijel) – MENIA BENYAHIA (Jijel) – ANNOU Boualem (Texenna) – MOHAMEDI HAMOUDI Zina (jijel) – TITI Latifa (Jijel) – OUALI Samia (Jijel) – HEBBA Fouzia (El Aouana) – KHAMA Nadir (Pédiatre - Jijel) – KAOUANE Noureddine (kaous) – BOUAOUA Nadjma  (kaous) – AHMIA Mohamed Seddik (jijel) – DOUARA Mahfoud (Jijel) – BIBI Abdennour (jijel) – ABADA BOUKHLIFA Farida (Pédiatre – Jijel) – ABDI Salah (Jijel) – HAMDINI Radia (Jijel) – NIBOUCHA Haroune  (Pédiatre - Jijel) – HAMADOUCHE Hocine (Jijel) – BOUSDJIRA Abdennour (Jijel) – SEDIRA Djamel Eddine (Jijel) –OULMANE Mohamed (Texenna) – GHABGHOUB Houda (Jijel) – TEBIB Mostefa (Jijel) – BELHIMEUR Mourad (Jijel) 

Les maladies à déclaration obligatoire

Tableau 1: Répartition par âge des MDO déclarées au second trimestre 2002 .

	MDO
	0-1

ans
	2-4

ans
	5-9

ans
	10-14

ans
	15-19

ans
	20-44

ans
	45-65

ans
	+ 65 ans
	Total

	DYSEN
	
	
	
	
	
	
	01
	01
	02

	TIAC
	
	01
	01
	
	01
	02
	
	
	05

	ROUG
	01
	02
	
	01
	
	
	
	
	04

	TBCP
	
	
	
	02
	02
	13
	
	03
	20

	TBEP
	
	02
	03
	01
	02
	09
	03
	01
	21

	MGTES
	01
	02
	01
	
	
	
	
	
	04

	RAA
	
	
	
	01
	01
	
	
	
	02

	LEIS VIS
	
	01
	
	
	
	
	
	
	01

	KHP 
	
	
	
	
	
	01
	
	
	01

	HEP B
	
	
	
	
	
	05
	03
	
	08

	GON
	
	
	
	
	
	01
	
	
	01

	HEP C
	01
	
	
	
	01
	
	02
	01
	05

	RICK
	
	
	
	
	
	03
	
	
	03

	SYPHILIS
	
	
	
	
	
	
	01
	
	01


Tableau 2 : Répartition par commune de résidence des MDO déclarées au second trimestre 2002

	MDO
	Jijel
	Texenna
	Kaous
	Djimla
	B. Yadjis
	El Aouana
	Ziama

Mansouria
	Total

	DYSEN
	01
	01
	
	
	
	
	
	02

	TIAC
	
	05
	
	
	
	
	
	05

	ROUG
	04
	
	
	
	
	
	
	04

	TBCP
	12
	04
	01
	
	
	01
	02
	20

	TBEP
	09
	02
	03
	01
	02
	02
	02
	21

	MGTE
	03
	
	01
	
	
	
	
	04

	RAA
	01
	
	
	01
	
	
	
	02

	LEIS VIS
	01
	
	
	
	
	
	
	01

	KHP
	01
	
	
	
	
	
	
	01

	HEP B
	07
	01
	
	
	
	
	
	08

	GONO
	01
	
	
	
	
	
	
	01

	HEP C
	03
	
	01
	
	
	
	01
	05

	RICK
	
	01
	
	
	
	02
	
	03

	SYPHILIS
	01
	
	
	
	
	
	
	01


L’hépatite virale B 

Huit (08) nouveaux cas d’hépatite B ont été notifiés au deuxième trimestre 2002, soit 20 nouveaux cas depuis le mois de Janvier et un taux d’incidence de 9.06/100 000 habitants au premier semestre 2002  vs  4.98/100 000 habitants en 2001. 

90% des cas sont survenus chez des personnes résidant dans la commune de Jijel (82% en 2001), et 60%  chez des adultes âgés entre 20 et 44 ans ; les hommes sont significativement plus affectés que les femmes (p < 0.001).   

Devant le nombre croissant des cas d’hépatite B notifiés, l’équipe du SEMEP a entrepris  après concertation avec les responsables des services impliqués dans le diagnostic et la prise en charge des malades porteurs des virus de l’hépatite B et C, la mise en œuvre d’un réseau de prise en charge globale de cette catégorie de malades ; cette prise en charge implique l’enquête épidémiologique autour du cas visant à déterminer l’origine de la transmission, l’éducation pour la santé et la sensibilisation des patients en particulier aux modes de transmission, à l’utilisation de préservatifs lors des rapports sexuels et la prise en charge en termes de vaccination contre l’hépatite B  des cas contacts vivant sous le même toit.

Partenaires dans le circuit 

SEMEP - Poste de Transfusion Sanguine « PTS »

(Mr KHELLAF) 

- service d’hémodialyse (Dr GHERZI) 

- service des maladies infectieuses (Dr ZEGHOUANE)

- service de médecine interne (Dr ABADA). 

La Tuberculose

43 cas de tuberculose (42 nouveaux cas) ont été identifiés au second trimestre 2002 dont 18 de tuberculose pulmonaire à microscopie positive (TPM+) (41.8%). 

Le taux d’incidence des nouveaux cas de tuberculose pulmonaire à microscopie positive a atteint 8.15/100 000 habitants au second trimestre 2002 vs 5.43/100 000 au deuxième trimestre 2001. 

28% des cas de TPM+ sont survenus chez des femmes.

La commune de Texenna continue à payer un lourd tribu à la Tuberculose puisque le taux d’incidence des TPM+ y était de 25/100 000 ; Il était de 15.74/100 000 dans la commune de Ziama Mansouriah et de 8.9/100 000 dans celle de  Jijel. 

Les Zoonoses  

La leishmaniose cutanée 

Le taux d’incidence de la leishmaniose cutanée était de 2.26/100 000 habitants en 2001, au cours du premier semestre 2002, aucun cas de leishmaniose cutanée n’a été notifié au SEMEP du fait probablement du départ de l’unique médecin parasitologue qui assurait le diagnostic ; cette hypothèse a été confortée par l’entretien réalisé avec les médecins spécialistes du secteur libéral (dermatologues) qui ont déclaré que plusieurs cas de leishmaniose cutanée avaient été diagnostiqués en 2001 et au premier semestre 2002 dans des laboratoires privés sans pour cela faire l’objet de déclaration au SEMEP faute de réseau d’information impliquant le secteur libéral.     

Santé maternelle et infantile

Evaluation des activités du planning familial 

Une stabilisation du taux de prévalence de la contraception toute méthode confondue est observée au 1er semestre 2002, elle était de 16,76% en 2001 et de 16,9% au 1er  semestre 2002.

Au 1er semestre 2002, la contraception orale bien qu’en proportion décroissante par rapport aux autres méthodes continue à occuper le devant de la scène et  à représenter la méthodes contraceptive de choix des femmes mariées en âge de procréer (68,7%) avec un recul net du recours  aux méthodes  locales (préservatifs masculins et spermicides) du fait d’un approvisionnement  insuffisant.

Un gain est également noté dans le recours à la contraception par injectables : Le taux de prévalence qui était de  0,18 % en 2000 puis de  0,53 % en 2001 passe à  2%  au 1er semestre 2002.

Evolution du taux de prévalence de la contraception 

par injectables 2000 - 2002



Les caractéristiques des femmes contraceptantes ne changent pas, au 1er semestre 2002 comme pour les années précédentes, la contraception continue à être 

le fait des femmes âgées entre 30 et 39 ans, dont le nombre d’enfants est de plus de 5 et dont l’âge du dernier enfant est de moins de 1 an, ce qui traduit une dynamique insuffisante des centres de planning familial bien qu'une nette adhésion des prestataires de services des centres de PMI/PF aux  techniques d’IEC ait été ressentie depuis le début de l’année probablement du fait de leur formation en IEC        et microtechniques de communication interpersonnelles initiée conjointement par le bureau de Wilaya de l’Association Algérienne pour la Planification Familiale (AAPF), la Direction de la Santé et de la Population de Wilaya et le Secteur Sanitaire de Jijel . 
Ces données reflètent - elles la situation réelle ?               

Lorsque nous avons lancé le programme de redynamisation du système de notification des MDO dans le secteur libéral, il est ressorti de l’entretien avec les médecins que des prestations de service en planning familial et de promotion de la contraception moderne sont prodigués par certains praticiens du secteur libéral mais ne  sont pas incluses dans les évaluations. 

Cette situation engendre une sous estimation des indicateurs de santé et justifie de la nécessité de  mise en œuvre d’un réseau d’information impliquant le secteur libéral qui permettrait une évaluation réelle du degré d’atteinte des objectifs  fixés à la  mi-décennie 1990 en termes de promotion de la contraception par  DIU. 

Reflet de la situation épidémiologique dans le secteur sanitaire de Jijel
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